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PL 10424

Projet de loi 
accordant une indemnité annuelle de 820 000 F pour la période 
de 2009 à 2012 à l’Association du centre genevois de 
consultation pour victimes d'infractions 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et l’Association du centre 
genevois de consultation pour victimes d'infractions est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 
Art. 2 Indemnité 
1 L'Etat verse à l’Association du centre genevois de consultation pour 
victimes d'infractions un montant de 820 000 F sous la forme d'une indemnité 
de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005. 
 2 Il est accordé, dès 2010, au titre des mécanismes salariaux annuels, un 
complément d'indemnité calculé sur la masse salariale de l'entité et au prorata 
de la participation de l'Etat à la couverture des charges. Ce ratio est déterminé 
sur la base des derniers états financiers approuvés ou, en cas de changement 
important, sur la base du dernier budget élaboré, sous réserve de 
l'approbation du Grand Conseil. 
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3 L'indexation décidée par le Conseil d'Etat donne également lieu à une 
augmentation de l'indemnité. Ce complément est calculé sur la masse 
salariale de l'entité et au prorata de la participation de l'Etat à la couverture 
des charges. Ce ratio est déterminé sur la base des derniers états financiers 
approuvés ou, en cas de changement important, sur la base du dernier budget 
élaboré. 
4 Les incidences de la mise en place du 13e salaire font l'objet d'une 
augmentation de l'indemnité basée sur l'ensemble de la masse salariale de 
l'entité. 
 
Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour les exercices 
2009 à 2012 sous la rubrique 07 14 11 00 365 0 0610. 
 
Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2012. 
 
Art. 5 But 
Cette indemnité doit permettre de soutenir l’Association du centre genevois 
de consultation pour victimes d'infractions dans ses activités d'aide et de 
conseil aux personnes victimes d’infraction pénale portant atteinte à leur 
intégrité. 
 
Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 
Art. 7 Contrôle interne 
L’Association du centre genevois de consultation pour victimes d'infractions 
doit respecter les principes relatifs au contrôle interne prévus par la loi sur la 
surveillance de la gestion administrative et financière et l'évaluation des 
politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
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Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 
Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
de la solidarité et de l’emploi. 
 
Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Introduction 
Le Centre de consultation LAVI de Genève a ouvert ses portes en janvier 

1994 suite à l’entrée en vigueur le 1er janvier 1993 de la loi fédérale sur l’aide 
aux victimes d’infractions (LAVI). 

Sa mission est de répondre aux besoins immédiats des personnes victimes 
d’infraction pénale portant atteinte à leur intégrité (physique, sexuelle ou 
psychique). Sont ainsi concernées les personnes victimes de : 
– lésions corporelles, y compris suite à des accidents de la circulation 

causés par des tiers fautifs; 
– agressions; 
– viols, tentatives de viol, contraintes sexuelles, harcèlement sexuel; 
– abus sexuels d’enfants, incestes; 
– contraintes, menaces, séquestrations.  

L'intervention du Centre LAVI se situe à l’intersection des domaines 
juridique, psychologique et social. 

 
2. Fonctionnement et mission 

L’équipe pluridisciplinaire d’intervenant-e-s LAVI était composée au 
31 décembre 2007 d’une directrice à 70 %, de 7 intervenant-e-s LAVI 
(6 femmes et 1 homme), diplômé-e-s en travail social ou en psychologie, 
pour un total de 3,95 postes EPT. Toutes et tous bénéficient de formations 
spécifiques à l’aide aux victimes ainsi que de formations complémentaires en 
droit, médiation, thérapie de famille, psychothérapie, politique sociale et/ou 
études genre. Cette équipe est complétée par des psychologues assistantes, 
des psychologues stagiaires ainsi que des professionnelles bénévoles. Le 
secrétariat était composé en 2007 de 0,7 poste EPT occupé par deux 
personnes. Par ailleurs, l'équipe est renforcée par un certain nombre de 
personnes travaillant bénévolement (juristes, psychologue). Cette équipe 
bénévole correspondait à fin 2007 à un 110 % et a offert 2024 heures de 
travail bénévole. Pour le développement de projets spécifiques, des emplois 
peuvent également être financés sous contrat à durée déterminée par des 
fonds privés. A fin 2007, cet emploi correspondait à un 70 %. 
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Le Centre LAVI a pour mission : 
– d'apporter aux victimes d'infractions et/ou à leurs proches, directement ou 

en faisant appel à des tiers, une aide psychologique, juridique, sociale, 
médicale et/ou matérielle; 

– de donner des informations sur l’aide aux victimes aux personnes 
directement concernées, aux professionnel-le-s et au public; 

– d'assurer un suivi et un accompagnement des victimes tout au long des 
procédures pénales; 

– d'établir un lien avec le réseau d’intervention professionnelle et d’orienter 
les personnes victimes vers les services adéquats. 
 

3. Activités et prestations assurées 
Dans le cadre de sa mission, le Centre LAVI offre les prestations 

suivantes : 
 
a. Information, aide et conseils aux victimes et à leurs proches 

– écoute téléphonique, chaque jour ouvrable, ainsi que des informations et 
conseils; 

– accueil sur rendez-vous (également possible en urgence si besoin); 
– soutien permettant de surmonter le choc et/ou le traumatisme subis; 
– évaluation globale de la situation, sur les plans juridique, psychologique 

et social; 
– informations sur la loi LAVI et les droits des victimes d’infractions, la 

plainte et la procédure pénale, les assurances, l’indemnisation et la 
réparation pour tort moral; 

– conseils et aide pour les démarches à effectuer : dépôt de plainte, 
déclaration aux assurances, demande d'assistance juridique, demande 
d'indemnisation et de réparation pour tort moral, etc.; 

– prise en charge de frais non couverts par les assurances ou d’autres tiers 
comme les frais médicaux, les frais d’avocat, les frais d’hébergement, etc. 
dans la mesure où la situation personnelle de la victime le justifie; 

– orientation vers les professionnel-le-s ou services spécialisés : avocat-e-s, 
psychothérapeutes, médecins, services sociaux, associations, foyers, etc.; 

– collaboration, si nécessaire, avec le réseau professionnel, avec l'accord de 
la victime; 
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– accompagnement psychologique, social et juridique des personnes 
victimes ou de leurs proches et suivi pendant les procédures; 

– si nécessaire, accompagnement auprès de la police et de la justice tout au 
long de la procédure pénale et auprès de l’instance d’indemnisation LAVI 
lors d’une demande d’indemnisation ou de réparation pour tort moral. 
En 2007, le Centre a suivi 2 037 personnes, dont 1 768 représentaient des 

situations nouvelles. Dans le cadre de sa mission d'information, il a organisé 
47 séances collectives d'information pour femmes victimes de violence 
conjugale, organisées en collaboration avec l'association Solidarité Femmes. 

 
b. Collaborations extérieures 
Le Centre LAVI collabore avec de nombreuses instances extérieures sous 

forme de participation à des commissions (commission cantonale de 
prévention de la violence, commission consultative sur la violence 
domestique). Il est également représenté dans divers groupes de travail et 
comités (Solidarité Femmes, Fédération des services privés polyvalents 
(FARGO), etc.).  

Le Centre entretient également de nombreux contacts au niveau national, 
par exemple à travers sa participation à la Coordination romande des centres 
LAVI (COROLA), à la Conférence Régionale 1 (Coordination romande et 
tessinoise de la LAVI) ou encore à la CSOL (Conférence suisse des offices 
de liaison LAVI). 

Son activité de collaboration implique également des contacts avec des 
services d'aide aux victimes européens ou extra-européens, notamment de 
manière à permettre une organisation optimale du retour des victimes dans 
leur pays d'origine. D'autres contacts internationaux ont lieu dans le cadre de 
conférences données ou d'interventions dans des congrès. 

Par ailleurs, le Centre LAVI collabore à des cursus de formation 
organisés dans le cadre universitaire ou de formation professionnelle, à 
travers divers enseignements ponctuels autour des problématiques liées aux 
questions de violence. 

 
4. Financement et inscription dans la durée 

Suite à l'entrée en vigueur de la loi 9902 sur la répartition entre l'Etat et la 
Ville de Genève des subventions versées aux organismes œuvrant dans le 
domaine de la santé et de l'action sociale, la part de 20 000 F versée 
auparavant par la Ville a été reprise par le Canton dès 2008. 
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Tableau récapitulatif des produits 2007 

Subvention cantonale + Ville 820 000 F 

Dons communes et divers 9 059 F 

Autres 7 542 F 

Total 836 601 F 

 
Le Centre LAVI a plusieurs projets en cours de développement qui seront 

poursuivis ou terminés dans le courant des années 2009 et suivantes. 
 
a. Au niveau de l'aide directe aux victimes et du travail d'information 

– édition d'une brochure générale d'information; 
– poursuite du développement du site internet de l'association; 
– mise à jour complète, en collaboration avec le réseau concerné, et 

réédition de la brochure « Violences sexuelles contre les femmes, que 
faire ? » qui sera également mise à disposition sur le site internet; 

– poursuite du développement des réponses apportées par courrier 
électronique; 

– initiation d'une réflexion en vue de la préparation d'un colloque qui se 
tiendra au cours de l'année 2010. 
 
b. Au niveau institutionnel 

– application de la loi sur l'aide aux victimes d'infractions (LAVI) révisée, 
dès son entrée en vigueur le 1er janvier 2009, et observation des effets de 
cette mise en application; 

– poursuite de la réflexion menée aux niveaux romand et suisse concernant 
l'application de la loi révisée et de ses effets; 

– poursuite du processus d'évaluation des postes, commencé en 2008 avec 
l'aval de la présidence du département de la solidarité et de l'emploi 
(DSE) et de la direction des ressources humaines de ce département. 
Par ailleurs, des discussions sont en cours au sujet de l'intégration du 

greffe de l'instance d'indemnisation LAVI au sein de la structure du Centre, 
dans un esprit de meilleure collaboration et d'efficience. En cas 
d'aboutissement des discussions, un avenant au contrat de prestations sera 
négocié pour fixer les modalités concrètes de cette reprise d'activités. 
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5. Conclusion 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 
 
Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Contrat de prestations 
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